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(54) Titre : DISPOSITIF DE MESURE DE LA VITESSE D'INFILTRATION DE L'EAU EN
PROFONDEUR D'UN SOL ARGILEUX

(57) Abrégé : Cette invention est un dispositif de mesure basé sur l’interféromètre laser, en
utilisant l’interféromètre de Michelson, que nous avons adapté. En effet le miroir mobile
est relié par l’intermédiaire d’un bras de levier à un échantillon d’argile ayant la forme d’un
parallélépipède, séché, de longueur 10cm, et façonné de manière à retenir les gouttes
d’eau à sa surface pour contrôler la teneur en eau. Lorsqu’on injecte un volume d’eau
distillée (quelques dizaines de gouttes) à la surface de l’échantillon, celui-ci se gonfle
et le miroir sedéplace. On observe le défilement des franges. En relevant les temps où
commencent la déformation (gonflement) entre deux profondeurs données (ce qui indique
l’arrivée de l’eau à ces deux profondeurs) on peut déterminer la vitesse d’infiltration d’un sol
argileux avec une bonne précision vue à la sensibilité de l’interféromètre. Le système de
détection est constitué d’une caméra reliée à l’ordinateur, un logiciel permettant de suivre
le défilement des franges d’interférnce.
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